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CENTRE NATIONAL DE LA MUSIQUE - (N° 1883) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 87

présenté par
Mme Rabault, M. Juanico, Mme Manin, Mme Tolmont, Mme Victory, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 

M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 

Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2020, un rapport définissant le cadre 
budgétaire dont bénéficie le Centre national de la musique pour la période 2020- 2030.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à demander au Gouvernement d’établir un 
horizon budgétaire clair du Centre national de la musique.

En effet, l’effort à consentir sur les finances publiques afin d’être à la hauteur des ambitions de ce 
projet doit être connu des parlementaires, et la demande de rapport permettra d’éclaircir les 
décisions prises par le comité opérationnel qui concernent directement le budget du centre national 
de la musique.


